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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

politique fiscale
Question écrite n° 70832

Texte de la question

M. Jean-Yves Le Drian attire l'attention de Mme la secrétaire d'Etat au budget sur la question du régime fiscal
applicable aux indemnisations attribuées par le FIPOL à la suite du naufrage de l'Erika en décembre 1999. En
effet, si nous interprétons le code de commerce et le code général des impôts, toute augmentation de l'actif d'un
bilan est soumise à l'impôt de droit commun au moment de l'encaissement (IS pour les sociétés ou IR pour les
personnes physiques) ; l'indemnisation FIPOL, enregistrée en profits au plan comptable, augmente donc l'actif
des bilans et devrait normalement être soumise immédiatement à l'impôt. Cependant, la grande majorité des
dossiers indemnisés indiquent une situation financière encore fragile malgré une saison 2001 satisfaisante. Il lui
demande donc un assouplissement de l'administration fiscale avec, par exemple, un étalement de l'imposition
sur trois années pour la part des 80 % d'indemnisation et un crédit d'impôt pour la partie des 20 % indemnisés
par l'Etat.

Texte de la réponse

Le Gouvernement a répondu très rapidement aux attentes des responsables des entreprises ayant souffert de la
marée noire en donnant immédiatement les directives nécessaires aux services fiscaux locaux. Les entreprises
concernées ont été invitées à s'adresser à leur interlocuteur habituel (centre ou recette des impôts ou trésorerie,
selon le cas). De plus, les indemnités attribuées aux entreprises ont pour objet de compenser soit la perte
d'éléments de l'actif immobilisé, soit des pertes d'exploitation ou des charges. Dans le premier cas, les
indemnités viennent, à l'actif de l'entreprise, se substituer aux biens détruits ; elles sont en conséquence
assimilées à un prix de cession, et l'excédent de ces indemnités sur la valeur nette comptable des biens détruits
relève dès lors du régime d'imposition des plus-values et des moins-values professionnelles. Ses modalités
d'imposition sont néanmoins favorables : en ce qui concerne les entreprises relevant de l'impôt sur le revenu et
dont le chiffre d'affaires n'excède pas le double des limites prévues pour l'application du régime des micro-
entreprises, soit 152 449  euros TTC pour les ventes et la fourniture de logement et 53 357  euros TTC pour les
prestations de services, les plus-values peuvent bénéficier de l'exonération prévue à l'article 151 septies du
code général des impôts, si l'activité a été exercée pendant au moins cinq ans ; si ce régime d'exonération n'est
pas applicable, l'imposition des plus-values à long terme est établie au taux réduit de 16 %, auxquels s'ajoutent
10 % de prélèvements sociaux. S'agissant des indemnités pour perte d'exploitation ou pour charges, qui ne
bénéficient pas de ces régimes, leur prise en compte immédiate dans le résultat imposable ne conduit pas à une
imposition effective dès lors qu'elles sont destinées à financer des charges ou des pertes déductibles de ce
même résultat. En cas de difficultés de trésorerie particulières, les entreprises concernées pourraient utilement
se rapprocher du comptable du Trésor dont elles dépendent pour demander, compte tenu de leur situation
particulière, un étalement de paiement de leur dette fiscale. L'ensemble de ces mesures répond aux
préoccupations exprimées par l'auteur de la question.
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